
Crise de la filière viande bovine

Analyse et revendications de la Confédération 
Paysanne

A - Rappel sur la conjoncture :

– Les revenus des éleveurs de bovins-viande sont structurellement parmi 
les plus bas des revenus des paysans français.

– Une situation qui s'aggrave :
– 3 années de baisses successives des revenus des éleveurs (Revenu moyen 

2006 = 20000 Eur ; 2007 = 15000 Eur ; 2008 = 11600 Eur ; 2009 = 8000 à 
10000 Eur)

– 2007/2008 : augmentation des charges (IPAMPA + 13 %) et difficultés sur les 
cours en particulier liées à FCO et export broutards

– 2007/2008/2009 baisse du prix des animaux (maigres et finis) très forte sur 
animaux « bas de gamme » ou de masse, baisse moins marquée sur circuits 
identifiés.

– 2010 : alors que les trésoreries sont déjà exsangues, la flambée du prix des 
céréales, le prix élevé de certains intrants,  les difficultés de marché pour 
toutes  les  catégories  de  viande,  rendent  la  situation  extrêmement 
inquiétantes.

– Un effet « ciseau » qui s'accroit :
– Les prix de la viande au détail ont augmenté de 50 % entre 1990 et 2008 

(source : UFC Que Choisir)
– La  marge  moyenne  réalisée  par  les  « intermédiaires »  sur  une  vache 

allaitante  a  augmenté  de  1  Euro/kg  de  carcasse  entre  1998  et  2008 
(Observatoire des prix et des marges en viande bovine – France Agri Mer).

Alors  que  l'Europe  est  depuis  plusieurs  années  structurellement  déficitaire en 
viande bovine, que les importations sont pour le moment contenues et que la baisse de la 
consommation est plus lente que l'érosion de la production, les éleveurs estiment que la 
pression mise sur les prix par les abatteurs, les transformateurs et les distributeurs est 
totalement injustifiée. Nous n'avons pas à être les victimes de la concentration à outrance 
de la filière, de la course aux parts de marché, bref de la guerre économique à laquelle se 
livrent sur notre dos les différents opérateurs.

C'est à partir de cette analyse que les éleveurs de la Confédération Paysanne ont 
décidé  de  faire  de  l'entreprise  Bigard  une  cible  légitime  et  symbolique  de  leur 
mécontentement.  (Intervention  sur  le  stand  Charal lors  du  Sommet  de  l'élevage  à 
Cournon, blocage de l'abattoir d'Egletons, blocage du site de Quimperlé).
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B - Pour nous la crise n'est pas terminée …

L'entente entre la  FNB et  le  Groupe Bigard annoncée la  semaine dernière,  qui 
débouche sur une prévision d'augmentation de la cotation de 2 à 5 centimes d'Euro / kg 
de carcasse n'est  pas  acceptable  en tant  que telle  car  elle  n'apporte  qu'une réponse 
insuffisante et partielle à la crise :

– la  tendance  de  ces  dernières  semaines  montrait  déjà  une  très  légère 
progression « naturelle » des cours (+2 centimes par semaine, Tendances 
Viande Bovine, Institut de l'élevage),

– le  rattrapage  de  prix  immédiatement  nécessaire  (au  moins  60  centimes 
d'Euros/kg de carcasse) n'est pas atteint,

– aucune  avancée  n'a  été  constatée  sur  le  plan  de  la  transparence  des 
marges prélevées par les intermédiaires,

– aucune  mesure  n'a  été  annoncée  pour  limiter  la  flambée  des  prix  des 
matières  premières  et  en  particulier  des  céréales  entrant  dans   la 
composition des aliments du bétail,

– aucun dispositif d'urgence d'aide au revenu n'a été proposé.

Enfin nous dénonçons la méthode mise en œuvre dans la « co-gestion » de cette 
crise 

– Par les cadres du syndicalisme majoritaire qui  ont utilisé la détresse des 
éleveurs  pour  finalement  céder  rapidement  lors  de  la  discussion  inter-
professionnelle. A l'évidence les problèmes de prix ne peuvent trouver de 
solution dans le cadre d'une  inter-profession non pluraliste qui ne dispose 
pas, malgré la LMA, des outils réglementaires nécessaires à la négociation 
de prix. 

– Par les pouvoirs publics qui montrent, malgré un certain volontarisme affiché 
par  le  ministre  de  l'agriculture,  son  incapacité,  faute  d'outils  législatifs 
adéquats à intervenir pour imposer une plus juste répartition des marges et 
des prix minimums.

C - Les revendications

Sans  éleveurs,  ce  sont  l’auto-suffisancealimentaire  en  matière  de  viande,  la 
préservation des territoires, l'activité économique de nombreuses régions  qui sont 
menacées : l'amélioration du revenu des éleveurs doit être une priorité !

Nous exigeons :

– Un plan d'urgence global  à la hauteur des besoins comprenant :
– des reports d'annuités et des aménagements des cotisations sociales,
– le versement anticipé du solde de la PMTVA,
– un rattrapage des prix d'au moins 60 centimes /kg de carcasse d'ici 6 

semaines,
– l'engagement  ferme des  pouvoirs  publics  à  encadrer  les  négociations 

entre éleveurs et abatteurs afin de rétablir un rapport de force équilibré 
entre les deux parties.
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– Agir durablement pour de meilleurs revenus :

– 1 - Pour des prix rémunérateurs :  Une politique de prix agricoles 
élevés semble être, y compris pour de nombreux économistes (Lucien 
Bourgeois,  etc.)  la seule solution acceptable et  peu coûteuse pour 
répondre aux défis de la sécurité alimentaire, de l'aménagement du 
territoire et de la préservation de l'environnement. C'est pourquoi la 
Confédération  Paysanne  défend  le  principe  d'une  agriculture  non 
soumise aux règles de l'OMC, d'une PAC qui organise et régule les 
productions.  La  disparition  des  quotas  laitiers  par  exemple  a  des 
répercussions importantes sur le marché … de la viande en Europe.

Au  plan  national,  la  recherche  de  conditions  plus  favorables  aux  prix  payés  aux 
producteurs doit être une priorité : politiques « qualité », développement de filières locales 
(… à condition d'avoir des abattoirs de proximité !) sont des solutions parmi d'autres. Mais 
cela ne suffira pas sans la mise en place de véritables outils législatifs visant à 

– garantir des prix minimums, 
– contraindre  les  « intermédiaires »  à  être  plus  transparents  sur  les 

marges pratiquées,
– interdire certaines pratiques commerciales (type « braderie »),
– favoriser  une  contractualisation  équilibrée.  A  propos  de  la 

contractualisation,  les  éleveurs  allaitants  de  la  Confédération 
Paysanne tiennent à dire qu’ils ne sont pas opposés à son principe. 
Toutefois,  ils  s'interrogent  sur  une  démarche  pour  laquelle  les 
conditions  nécessaires  à  son  acceptation  ne  sont  pas  réunies.  Le 
rapport  de  force  entre  les  producteurs  et  les  abatteurs  est  trop 
déséquilibré pour que la contractualisation se traduise par un effet 
favorable sur les prix. La contractualisation sera acceptable, à défaut 
de véritable politique de régulation, lorsque les contrats types feront 
clairement  référence  à  des  engagements  sur  des  prix,  pour  des 
volumes connus sur une durée suffisamment longue. L'intervention de 
l'Etat comme garant d'une négociation équilibrée est primordiale.

– 2  -  Pour  des  charges  maîtrisées  : L'augmentation  du  prix  des 
matières premières entrant dans la composition des aliments du bétail 
impacte fortement les revenus des élevages. Cette flambée des prix 
est  une  conséquence  directe  de  l'abandon  des  politiques  de 
régulation des marchés agricoles et de la spéculation dont sont l'objet 
les céréales.

La recherche et le développement de systèmes de production de viande bovine 
plus économes et plus autonomes doivent être encouragés.

– 3 -  Pour des aides plus équitablement réparties :  Le poids des 
aides publiques dans le  revenu des éleveurs de bovins-viande est 
considérable. Une plus juste répartition de ces aides tenant compte 
des  actifs  et  non  pas  uniquement  du  nombre  d'hectares  et/ou  du 
nombre d'animaux doit contribuer à rééquilibrer les revenus.
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